
 

www.fidextra.fr FIDEXTRA 

 
Société d'Expertise Comptable et de Commissariat aux Comptes 
Inscrite au Tableau de l'Ordre des Experts-Comptables Auvergne-Rhône-Alpes et à la Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes de Lyon-Riom 

- RCS LYON 451 323 109 - TVA Intracommunautaire : FR77451323109 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Rond-  Les levées  

69360 Solaize 

 

Siret : 533 461 091 00027 

______ 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2023 

Ce rapport contient 20 pages 

 

 

******************** 

52 chemin de la Bruyère 
Immeuble le Contemporain 
69570 DARDILLY 
Tél : 04 37 90 55 65 



Rapport sur les comptes annuels  Exercice clos le 31 décembre 2023 

  Page 2 sur 4 

 
 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée Générale, 
des comptes annuels de l Association AXEL ONE 31 décembre 2023, tels 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

de la situation financière et du patrimoine de l Association  à la fin de cet exercice. 
 
 

 
 

 

 

 

Indépendance 

 

 
Justification des appréciations  
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Vérifications 

 
 
 

France, aux vérifications spécifiques prévues par la Loi. 
 

membres sur la situation financière et les comptes annuels.  

 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement relatives aux comptes 
annuels 
 
 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

l  à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 

ou de cesser son 
activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par  
 

 
 
 

sont con
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association. 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
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En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-

l estime suffisants et appropriés pour 
fonder son opinion. Le risque de non-

peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou 
le contournement du contrôle interne ; 
 

 il prend 

du contrôle interne ; 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
 

 il apprécie le caractère approprié de 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l  

événements ultérieurs pourrai

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ; 

 
 il apprécie 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 
 

Fait à Dardilly, 
Le 27 mars 2024. 

 
 

Pour FIDEXTRA, commissaire 
aux comptes. 

 
Hervé Durand, associé. 
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